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SAUMUR, 12 DÉCEMBRE 1884. 

SÉNAT 

Séance du H décembre. 

L'ordre do jour appelle la discussion des 
crédits pour le Tonkin. 

M. l'amiral Jaurès, rapporteur, fail l'éloge 

du Tonkiu qu'il dit être Irès-feriile et qui 

rendra à la métropole des services considé-
rables. 

M. le duc de Broglie. — Il ne s'agit pas de 

discuter sur les avantages du Tonkin. Il ne 
s'agit que du vote des crédits. 

Lorsque M. le président du conseil nous 
a demandé les premiers crédits, nous ne les 

avons pas refusés. Sans avoir confiance 

dans le présent, nous avions surtout mé-

fiance de l'avenir. La situation ne s'est pas 
modifiée. 

L'orateur fait l'historique de la question. 

La conclusion du traité de Tien-Tsin n'a pas 

été une comédie, mais une pantomime. On 

s'est entendu par gestes. Le commandant 

Fournier est un excellent soldat, mais n'a 

jamais été diplomaje. Maintenant, où en 
sommes-nous? 

On a voulu venger l'affaire de Bac-Lé. 

Pourquoi cette affaire a-t-elle eu lieu? Qui 

en est responsable, sinon le président du 

conseil? Sur qui retombe le sang versé, l'ar-

gent dépensé, sinon sur sa tête? (Vive émo-
tion, très-bien à droite.] 

Tous croyez avoir abouti à quelque chose. 

Qu'avez-vous fait, sinon un blocus absolu-
ment inefficace? 

Quant à votre politique coloniale que 

vous vantez tant, c'est une thèse absolu-

ment chimérique. (Applaudissements à 
droite.) 

Une nation ne doit augmenter son em 

pire colonial que lorsqu'elle déborde de 

forces. Pour combien votre politique colo 

oiale entre-t-elle dans votre déficit, et sans 

entrer dans les secrets de la diplomatie, quel 

en a été l'avantage et le résultat au point de 

vue de la question égyptienne? 

Croyez-vous que l'alliance offerte par l'Al-
lemagne est sans danger? 

Dans le vote des derniers crédits, nous 

n'avons pas cru accorder notre confiance 

au gouvernement. C'est M. le président du 

conseil qui nous l'a interdit en disant que le 

vote des crédits était un vote de confiance. 

Voilà où nous en sommes encore aujour-

d'hui, voilà pourquoi nous ne voterons pas 
les crédits. (Applaudissements à droite.) 

M. Jules Ferry répond quo le précédent 

orateur s'est surtout placé au point de vue 
ministériel. 

Royer a donné lecture d'une lettre déclarant 

que les départements devant prochaine-

ment élire lours représentants, il donnait, 

lui, Labordère, sa démission de sénateur de 

la Seine. Espérons que s'il plaisait à M. La-

bordère de s'offrir de nouveau aux suffra-
ges des électeurs, ceux-ci s'empresseraient 

de ratifier sa démission en la rendant défi-

nitive. L'officier qui a demandé à un acte 

d'indiscipline militaire son élévation poli-

tique, no mérite pas de siéger même dans 
un Sénat républicain. 

* 
* * 

Chronique générale, 

Hier jeudi, à la Chambre des députés, 

on a repris la discussion du budget des 
cultes. 

La Chambre a adopté par 268 voix contre 
235 l'article 25 avec un amendement de M. 

Rodât soutenu par le ministre de la justice, 

.ettendantà porter de 1 ,500, OOOà 2,000,000 

ledit article (secours pour les églises et pres-
bytères). 

Sur l'article 26 (personnel des cultes pro-

testants], une augmentation de crédit propo-

sée par M. d'Aillières a été repoussée et le 

chiffre de la commission a été adopté ainsi 

quo les articles 27 à 36 (crédits pour les 

cultes protestants, israélites et musulmans). 

La .Chambre a passé ensuite à la discus-

sion du budget de la Légion-d'Honneur. 

Le bruit court avec persistance que le 

gouvernement aurait pressenti plusieurs 

membres influents de la majorité sur la 

question de savoir s'il ne serait pas préféra-

ble, dans l'état actuel de la discussion du 

budget, de voter deux douzièmes provisoi-

res, d'interrompre à la Noël la discussion 

du budget et de la reprendre à la rentrée de 
4885. 

On raconte que M. l'amiral Peyron mani-

feste très-sérieusement le projet de rendre 
son portefeuille ministériel. 

Les approvisionnements de nos arsenaux 

maritimes sont, paraît-il, épuisés. Cent mil-

lions seraient nécessaires pour les mettre en 

état de subvenir aux besoins d'une guerre. 

M. l'amiral Peyron réclame cette somme, 

mais, en l'état actuel du budget, M. Jules 

Ferry, à cette réclamation, a opposé un re-

fus formel. Dès lors, M. Peyron estime qu'il 

ne peut assumer plus longtemps la respon-

sabilité d'une situation pleine de périls pour 

la France. On assure toutefois que le minis-

tre de la marine aurait accepté de garder 

son portefeuille jusqu'à la clôture de la ses-
sion actuelle. 

liste et recevront une indemnité annuelle de 

600 fr. 

» J'ai, en conséquence, l'honneur de vous 

prier de vouloir bien me faire savoir d'wr-

genc$ quels sont ceux des aumôniers mili-

taires attachés aux établissements hospita-

liers sur le territoire de votre commande-

ment qui seraient disposés à continuer d'y 

exercer leur ministère religieux avec le titre 

de succursalistes dans les conditions de ré-

munération indiquées ci-dessus. » 

* * 

* * 

* * 
Le Sénat a perdu M. Labordère. M. Le 

SUPPRESSION DU TRAITEMENT DES AUMONIERS 

DES HÔPITAUX 

Une circulaire ministérielle, en date du 
26 novembre, est ainsi conçue : 

« Mon cher général, par suite des réduc-

tions apportées pour 1885 dans l'allocation 

des crédits afférents à l'aumônerie militaire, 

il ne sera plus possible de maintenir, à dater 

du 1
er
 janvier prochain, aux ecclésiastiques 

employés dans les hôpitaux militaires, les 

traitements dont ils jouissent actuellement. 

» Le service religieux de ces établisse-

l ments devra, par suite, être assuré par les 

I ecclésiastiques pris dans le clergé paroissial, 

! qui porteront le titre d'aumônier succursa-

L'ÀFFAIRE ANDRE-DEMANGEAT. 

Que devient le procès que, sur l'ordre 

prétendu de M. Waldeek-Rousseau, M. An-

dré de Trémonlels devait intenter à M. Dé-

mangeât, pour le mettre en demeure de prou-

ver, s'il le peut, ses accusations. 

Il y a lieu de supposer que l'on cherche 

des moyens pour que ce fameux procès 
n'ait pas lieu. 

L'Intransigeant disait à ce sujet : 

« On continue à n'avoir pas de nouvelles 

du procès que doit intenter le fameux M. 

André de... Trémontels à son prétendu ca-

lomniateur. M. Démangeât n'a pas encore 

reçu l'assignation promise très-solennelle-

du haut de la tribune, par le ministre de 

l'intérieur. Ces gens-là, paraît-il, ne sont 

pas pressés de faire la lumière. Il suffirait, 

d'ailleurs, que M. Waldeck-Rousseau eût 

pris un engagement, pour qu'on fût certain 
qu'il ne le tiendrait pas. 

» Avec ces lenteurs, la prescription arri-

vera, et l'ami des Bissaud et des Emma-
nuel Arène sera sauvé. » 

r du On lit, d'autre part, dans le 
Midi : 

« M.André de Trémontels voulait assi-

gner M. Démangeai devant le jury de Rodez, 

mais M. Waldeck-Rousseau le fit appeler et 

lui déclara que, s'il n'assignait pas M. Dé-

mangeât devant le jury de la Seine, il lui re-
tirait son traitement de disponibilité. 

» L'alternative est formelle : poursuivre à 

Paris et continuer à toucher son traite-

ment , ou poursuivre à Rodez, mais avec 

17 Feuilleton de l'Écho Saumurois. 

R01IT-LI-BRAC01IER 
PAK CH. SAINT-MARTIN. 

PREMIÈRE PARTIE 

CHAPITRE V 

L'ÉTANG D'INDRET (suite). 

Rouget se croyait découvert, et songeait déjà à 

Prendre la fuite, mais le brigadier retrouva ses 
8i

P8, redevint grave, et jeta son fusil sur son épaule 
ea disant à son camarade » 

— En route pour la caserne ! 

Justin suivit en silence. Mais la gaielé de son 

°bef lui paraissait tellement extraordinaire qu'il 

chercha à en avoir le cœur net, et quand ils ne 

furent plus qu'à un kilomètre de la caserne, il 

hasarda timidement une question : 

— Pourquoi riiez-vous donc de si ban cœur, 
b
'igadier, au bord de l'étang ? 

Mais, dit le brigadier surpris, tu riais aussi, 
Justin ? 

— Oh ! moi, brigadier, je riais parce que je vous 
Y
°y«is rire,,,, mais je no savais pas pourquoi vous 

fiiez I 

— Ah ! par exemple , s'écria Moreau, tu riais 

sans savoir pourquoi? Eb bien, je vais t'expliquer 

clairement et nettement pourquoi nous avons ri 

tous les deux au bord de l'étang. Ecoute-moi bien ! 

— Je vous écoute, brigadier. 

— Je riais parce que tu soutenais encore, après 

notre aventure, que Rouget pouvait êlro au milieu 

de ce pré boueux oi> l'on enfonçait jusqu'au genou 

en faisant seulement trois pas. 

— Mais, fit Justin, je ne comprends pas... 

— Comment, tu ne comprends pas ? Tu ne 

comprends pas que si nous enfoncions, Rouget 

aurait enfoncé comme nous ? Est-ce clair, mon 

pauvre Justin ! 

Le brigadier se reprit à rire de nouveau; Justin 

l'imita, et ce fut en se tenant les côtes que les 

deux braves et excellents gendarmes rentrèrent à 

leur caserne, où ils racontèrent qu'ils avaient vu 

Rouget et failli le prendre, ce qui était déjà quelque 

chose, car plusieurs brigades battaient le pays nuit 

et jour et ne voyaient rien. 

Le brigadier ne se trompait qu'en un point: 

c'est quand il assimilait le braconnier à un gen-

darme; là où les gendarmes ne passaient pas, 

passait bien Rouget! 

C'est ce que Moreau et ses successeurs eurent 

souvent l'occasion de vérifier ! 

Quant à Rouget, il attendit encore une heure 

dans sa retraite, puis il sortit et courut à la recher-

che de son dîner. 

Quelle ne fut pas sa joie en apercevant son rôti 

et son pain, à la place oo il les avait laissés. 

Le pauvre braconnier mourait de faim. Jamais il 

n'avait fait un si bon repas. Après avoir tranquille-

ment savouré son lapin, il alla se reposer dans son 
buisson. 

Pendant une quinzaine de jours, Rouget vécut 

ainsi, fort paisible, un peu comme Robinson dans 

son île. A part quelques fausses alertes qui l'obligè-

rent à rentrer vivement dans sa cachette, il n'eut 

rien à démêler avec les gendarmes. 

Mais à la fin, Rouget s'ennuya. On s'ennuie de 

tout, même du repos; l'homme est essentiellement 

sociable et ne peut se passer de la compagnie de 

ses semblables. Le braconnier quitta donc, un 

jour, les bois où il se cachait et s'en alla voir 

Eugène Carrou, qu'il invita à dîner. 

Le pauvre Potard ne revenait pas de sa surprise 

en voyant Rouget si bien portant, si tranquille, 

ayant dans un sac une dizaine de beaux lièvres et 

vingt lapins ! 

—• D'où sors-tu ? lui demanda-t-il. Que deviens-

tu depuis trois semaines ? On n'entend plus parler 

de toi. Les gendarmes te croyaient parti pour un 
autre pays. 

— Non, non! s'écria joyeusement Rouget. Je 

suis toujours en forêt, je chasse du matin au soir, 

on ne me poursuit plus, et je viens t'inviter à dîner 

demain soir avec moi. 

— A dîner? Quelle folio ! Mais en quel endroit ? 

0* dresses-tu la table et le couvert, et qui fera la 
cuisine ? 

— Ne plaisante pas. Je me charge de la cuisine, 

dit Rouget. Apporte seulement du pain et des 

pommes. Le rendez-vous sera sur les bords de 
l'étang d'indret. 

— Le petit étang desséché ? 

— Oui. 

— Mais nous serons vus et pris, hasarda le 

Potard, qui trouvait son ami trop audacieux. 

— Non. On ne nous trouvera pas. D'ailleurs, je 

t'ai dit qu'on ne me poursuivait plus. 

— Ne t'y fle pas. 

— Sois tranquille. A demain soir, sept heures. 
Au revoir. 

Rouget quitta le Potard, et alla voir sa femme, 

ses enfants et son père, qui étaient depuis si long-

temps sans nouvelles. Il les rassura, leur déclara 

qu'il n'y avait plus rien à craindre et qu'il était en 

sûreté. Il alla jusqu'à les inviter à venir le voir à 

1 étang dlndret, mais la distance était trop longue 

pour une femme, un vieillard et des enfants. Jean 

Rouget était devenu très-faible : de vieilles douleurs, 

contractée, en forêt, le faisaient souvent souffrir. 

Son intelligence même baissait. Il semblait ne plus 

se souvenir de la scène terrible du 9 juillet, et il 

n y nt pas la moindre allusi«n. 



suppression d'appointements. M. André, 
affolé, ne sait encore quel parti prendre. 
Aussi, son assignation n'est pas encore par-
venue à M. Démangeât. » 

Toutes ces lenteurs donnent lieu de sup-
poser que le procès n'aura pas lieu. 

* * 
Le National publie l'extrait que voici d'une 

lettre adressée par un officier distingué du 
corps expéditionnaire et arrivée du Tonkin: 

« Nous sommes réduits à la défense mo-
bile d'une place assiégée, d'une place où les 
éléments de résistance, il s'en faut de beau-
coup, ne sont pas homogènes, et à l'inté-
rieur de laquelle les pirates et les ennemis 
de notre pouvoir nous créent de sérieuses 
difficultés. » 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 11 décembre. 
Les cours après avoir fléchi au début du marché 

se relèvent en lin de Bourse et s'inscrivent a quel-
ques centimes près au même taux qu'hier. 

Les Consolidés gagnent 1/8 à 99 11/16. Le 3 0/0 
est à 79.15, l'amortissable à 80.80, le 4 1/2 à 
188.67 i/% 

La Banque de France s'échange à 5,170. Dans le 
bilan publié aujourd'hui, deux chapitres seulement 
sont en augmentation, il y a diminution de 9 mil-
lions 1/2 dans l'encaisse, dont 8 millions 1/4 d'or. 
Les bénéfices de la semaine ont été de 661,000 fr. 

Le Crédit Foncier est coté 1,327.50 à terme et 
1,330 au comptant. 

Les tendances des obligations Foncières et Com-
munales sont toujours aussi bonnes. Ces titres sont 
entourés de garanties telles, qu'ils sont et resteront 
ta valeur favorite des rentiers et capitalistes amis de 
leur repos. 

On retrouve la Bauque do Paris à 732.50. Cette 
société avise les porteurs de titres qu'il sera mis en 
paiement, à partir du l'r janvier prochain, une 
somme do 20 fr. par action, acompte sur le divi-
dende de l'exercice en cours. 

La Banque d Escompte de Paris est tenue à 
532.50. Elle a encore beaucoup d'espace à parcou-
rir si la Bourse veut tenir compte à ceite société des 
avantages réels que lui a assurés sa participation 
dans les affaires italiennes. 

La Société Générale est sans variation à 452.50, 
ainsi que le Crédit Industriel et Commercial à 675. 

Le Suez se traite à 1,887.50. La recelte du tran-
sit pour hier se chiffre par 320,000 fr. 

Les valeurs internationales sont plus lourdes : la 
Banque ottomane à 600 fr.; le Turc est à 8.75 ; l'I-
talien est à 98.75 ; l'Egypte est à 321.25. 

Les Chemins restent au cours de la veille : le 
Nord à 1,665,1e Lyon à 1,240, l'Orléans à 1,322.50, 
le Midi à 1,180, l'Est à 773.75, l'Ouest à 838.75. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST. 

— Sur l'amendement de M. Calla ajoutant 
au collège électoral sénatorial tous les con-
seillers municipaux, à la placedes délégués : 

Ont volé pour: MM. de la Bourdonnaye, 
de Maillé, de Soland, de Terves, — Mgr 
Freppel ; 

Ont voté contre: MM. Benoist, Maillé 
(Alexis) ; 

N'a pas voté : M. Bury. 
— Sur l'amendement de M. Bernard-La-

vergne établissant des incompatibilités avec 
le mandnt de sénateurs, avec application 
immédiate : 

Ont voté peur : MM. Bury, de la Bourdon-
naye, de Maillé, de Soland, de Terves ; 

Ont voté contre: MM. Benoist, Maillé 
(Alexis), — Mgr Freppel. 

— Sur l'ensemble de la loi électorale du 
Sénat: 

Ont voté pour: MM. Benoist, Maillé 
(Alexis) ; 

Ont volé contre : M M. de la Bourdonnaye, 
do Maillé, de Soland, de Terves, — Mgr 
Freppel ; 

N'a pas voté: M. Bury. 

Par application de la nouvelle loi électo-
rale du Sénat, le département de Maine-et-
Loire aura désormais quatre sénateurs. 

Le 25 janvier, le collège électoral élira 
un sénateur en remplacement de M. Achille 
Joubert. Le quatrième sénateur sera élu seu-
lement lorsqu'une vacance se produira par-
mi les sénateurs inamovibles et si le dépar-
tement de Maine-et-Loire est désigné par le 
sort pour recueillir la succession. 

Pour le jeune soldat, ce certificat qui porte 
le numéro 5 doit être signé par trois pères 
de jeunes gens faisant partie de la classe. 

Aux termes de nouvelles instructions, il 
prend, quand il s'agit d'hommes de la ré-
serve et de l'armée territoriale , la dénomi-
nation de certificat 5 bis. 

Les trois signataires, au lieu d'être les 
pères de jeunes gens en activité , doivent 
être des hommes faisant partie de la classe 
appelée pour la période d'instruction, ou, à 
défaut, appartenant à la réserve ou à l'armée 
territoriale suivant le cas. 

Il a en effet semblé plus simple de ne plus 
faire intervenir les pères de famille pour 
des hommes majeurs, souvent pères de 
famille eux-mêmes et ne relevant plus léga-
lement de l'autorité paternelle. 

AVIS AUX AGRICULTEURS. 

Il s'est produit, samedi, à la Chambre, un 
petit fait qui a passé trop inaperçu et que 
nous croyons devoir soumettre à l'attention 
des habitants des campagnes. La population 
rurale est de beaucoup la plus nombreuse, 
et c'est cependant celle que le régime répu-
blicain traite le plus mal. 

L'amendement de M. Henry, tendant au 
rétablissement d'un crédit de 250,000 francs 
au budget de l'agriculture , a été repoussé 
malgré les vives instances du ministre. 
M. Méline avait cependant démontré com-
ment cette dépense allait rentrer dans les 
caisses de l'Étal sous une autre forme. 

Rien n'a pu y faire : l'agriculture a été 
encore une fois sacrifiée. 

Que voulez-vous! il paraît qu'il suffit 
I d'un grain de sable pour faire perdre l'équi-
j libre au budget. 

VOTES DE NOS DÉPUTÉS. 

Séance du 9 décembre. — Sur l'amendement 
ide M. Floquet attribuant l'élection des séna-
teurs au suffrage universel, rejeté par 280 
foix contre 227 : 

Ont voté pour : M M. Bury, de la Bourdon-
naye, de Maillé, de Soland, de Terves, — 
Mgr Freppel ; 

Ont voté contre: MM. Benoist et Maillé 
(Alexis). 

Le candidat conservateur pour l'élection 
! d'un conseiller général dans le canton de 
1 Vihiers, en remplacement de M. le comte 
1 Hector, décédé, est M. Gustave de la Selle, 

conseiller d'arrondissement. 

LES SOUTIENS DE FAMILLE, 

Le ministre de la guerre a apporté une 
modification au modèle du certificat destiné 
à constater la position du soutien de famille 
d'un réserviste ou d'un homme de l'armée 

1 territoriale. 

UN NOUVEAU PÉRIL. 

Un vieil ami de l'enfance nous adresse les 
réflexions suivantes sur un véritable péril 
qui menace la nouvelle génération, tant au 
point de vue religieux qu'au point de vue 
physique et intellectuel. Nul doute que ces 
considérations n'ouvrent les yeux aux plus 
aveugles ou tout au moins qu'elles ne soient 
lues par tous avec un vif intérêt. 

« On a signalé plusieurs fois à l'indigna-
tion publique les odieux agissements de cer-
tains instituteurs qui, sous prétexte d'exer-
cices militaires, suppriment pour leurs élè-
ves la messe du dimanche. Assurément celte 
manière de faire est déplorable, mais, 
comme elle est, Dieu merci, encore à l'état 
d'exception, elle cède le pas, je ne crains pas 
de le dire, à un autre genre de persécu-
tion de beaucoup plus funeste, par la raison 
qu'il tend, sans bruit, à se généraliser, et 
qu'il enlève à nos entants non plus l'accom-
plissement d'un devoir particulier, mais le 
moyen de former leur conscience et de s'ins-
truire de tous devoirs religieux. 

» Interrogez les petits enfants de nos éco-
les laïques I Généralement parlant, ils ne 
savent plus le texte du catéchisme, ou ne le 
savent que d'une manière toute incomplète,, 
si bien que nombre de ceux que l'on croit 
devoir admettre à la communion, bientôt 
n'en savent mot. L'expérience n'est plus à 
faire. 

» Situation affreuse, pleine des plus poi-
gnantes alarmes l 

» Et la cause? — Portez vos plaintes aux 
parents : en gémissant ils vous répondent 
invariablement : « Ce n'est pas nous qui 
» n'avons pas le temps de faire répéter le 
& catéchisme, ce sont nos enfants qui n'ont 
» plus le temps de l'apprendre. » 

Voilà la navrante vérité en plein pays de 
FranceI Mais, encore une fois, la cause? 
Pénétrons rôsolûment dans l'arcane sans 
haine, mais aussi sans faiblesse. 

» Sous l'influence secrète des inspecteurs 
| et en vue de l'obtention précoce do fameux 

certificat, la loi scélérate est dépassée. 
» Que prescrit-elle, en effet, cette loi de 

l'enseignement obligatoire sur la durée du 
travail ? Six heures de classe par jour et cinq 
jours de classe par semaine. Et c'est tout. 
Mais le zèle indiscret, pour no rien dire de 

plus, ne s a rête pas là ; presque partout il 

«mpose des tâches supplémentairesVur e soirées et tes jeudis, expressément B,/Pi, à l'enseignement religieux (t). ,eserves 
» Cependant, ne le perdons pas de vna 

le catéchisme a été impitoyablement cbW* 
des classes. Que si, avec cette odieuse nroo 
cription, le travail scolaire se prolonge au 
delà des heures légales, et souvent outrà 
mesure, comment, d'enfanls de 1 o à 12 an 
fatigués, ahuris parfois pouvoir attend?; 
1 élude sérieuse dune leçon nouvelle? T 
catéchisme, ce petit livre qu'on ne devrlft 
ouvrir qu'avec le plus affectueux amour À 
voilà donc devenu l'ennemi de l'enfant dont 
il est réduit à prendre désormais les dêmiè 
res heures indispensables à sa récréation on 
à son repos I 

» Oui, dans celte extrémité, révoltante 
pour qui a souci des âmes, je le crie de 
toutes mes forces, il y a un vrai péril I M 
Jules Simon, flétrissant à bon droit la fcour" 

1
 rée de nos programmes actuels, disait na-

guère dans le Matin : « Avec ce régime contré 
nature,nos enfants, à \ 5 ans, seront ouidiou 

ou malingres. » Je ne crains pas d'ajouter 
plus affirmalif encore : « A 15 ans, sans re-
» ligion et sans mœurs. » 

» J'ai soulagé ma conscience : je livre 
non sans quelque espérance, à l'attention 
des familles chrétiennes, ces désolantes et 
trop justes réflexions d'un cœur qui leur est 
dévoué et qui réunit dans un même amour 
l'enfance, son avenir et sa foi. 

» UN VIEIL AMI DE L'ENFANCE. » 

C'est aux familles chrétiennes à tirer la 
conséquence pratique de ces graves et trop 
justes réflexions. Que, désormais, les de-
voirs supplémentaires, en dehors de laclasse, 
soient écartés ou du moins considérés com-
me purement facultatifs, et que les enfants 
ne puissent y mettre la main qu'après la le-
çon du catéchisme bien apprise. 

Puis il faudra bien laisser le reste du 
temps à la récréation , afin que l'enfant 
prenne cet exercice si nécessaire au dévelop-
pement de ses forces physiques pour qu'il 
retourne à l'étude avec une nouvelle ardeur. 

ANGERS. 

Les obsèques de M. Coulon, ancien con-
seiller à la Cour d'appel, ont eu lieu avant-
hier à l'église Saint-Joseph. 

Le corbillard était suivi de deux sœurs, 
derrière lesquelles marchaient les voitures 
de la Cour. 

Les cordons du poêle étaient tenus par 
MM. Giron, Lefèvre, Mérot, conseillers à la 
Cour, et Bernard, avocat général. On remar-
quait, en outre, plusieurs anciens conseil-
lers et avocats. 

Le convoi était des plus tristes: pas un 
parent à suivre les restes de cette malheu-
reuse victime. 

Ou raconte de M. Coulon un trait sem-
blable à celui qui a, à jamais, illustré lo 
Romain Régulus: 

(1) « Les écoles primaires publiques vaqueront un jour 
par semaine, outre le dimanche, aflu de permettre aui 
parents de faire donner, s'ils le désirent, à leurs enfants, 
l'instruction religieuse en dehors des édifices scolaires. » 
(Loi du 28 mars 188Î.) 

Après avoir passé quelques heures sous son toit, 
Rouget partit avec une bîouso neuve et un petit 
bonDetbleu qui devait devenir célèbre dans le pays 
ïiaugeois. Mais, avant de retourner à l'étang, il osa j 
aller à Durlal, à l'aube du jour, et acheta quelques 
provisions de bouche qu'il comptait offrir a son 
jami. On le reconnut et on lui serra la main dans 
toutes les maisons où il entra, mais personne ne le 
dénonça. Il avait décidément conquis l'admiration 
publique. 

Rouget revint ensuite en forêt, rentra dans les 
lois du Grip et regagna son refuge. Puis, il prépara 
'tout pour le singulier festin auquel il avait convié 
le Potard. 

Il fit rôtir un lièvre, un lapin, griller quelques 
pommes de terre, et un panier de belles châtai-
gnes; puis, il nettoya sa retraite et l'élargit, au 
ïisque de la rendre moins sûre. 

Louis devenait trop confiant. 
A sept heures, le Potard arriva, mais, hélas ! il 

Vêtait pas seul. 
Il amenait avec lui Julien qu'il avait rencontré 

sur sa route, et qu'il avait eu le tort de mettre dans 
la confidence : 

— Tu ne devinerais jamais où je vais ? avait dit 
le brave Potard, qui ne se méfiait jamais assez 

d'autrui. 
— Dis-le moi, avait aussitôt répondu Julien, 

flairant quelque aventure. 

— Je vais souper avec Rouget. 
— Ce n'est pas possible ! Où cela ? 
— En forêt, à l'étang d'indret. Il m'a invité à 

dîner avec lui, ce soir. 
— Ah! c'est superbe. Je vais avec toi. Je veux 

lui serrer la main, il y a Irep longtemps que je ne 
l'ai vu ; je le croyais parti. 

Le pauvre Eugène aurait bien voulu retirer ses 
paroles. Il regrettait déjà son imprudence, mais il 
n'était plus temps. Il essaya cependant d'empêcher 
Julien de le suivre, mais Julien tint bon, et prit le 
bras du Potard, qu'il entraîna vers l'étang. 

En voyant arriver Eugène avec Julien, Rouget 
fronça le sourcil. Nous avons dit qu'il n'avait 
aucune confiance dans le mari de la belle Jeanne, 
et il commença à regretter d'avoir livré ses secrets 
au Potard. 

Celui-ci s'exeusa de son mieux : 
— J'ai rencontré Julien, dit-il, et il a absolu-

ment voulu te serrer la main quand je lui ai dit que 
lu étais là... 

— Certainement, interrompit Julien, en tendant 
sa main à Louis. Je suis bien content de te revoir. 

— Et moi aussi, dit gauchement Rouget en se 
retournant. Je t'invite à dîner. Venez avec moi. 

— Tiens, dit Eugène Carrou, en sortant de sous 
sa blousa une grosse bouteille de viu et une petite 
fiole d'eau-de-vie, voilà de quoi boire ! 

— Ce sera un vrai festin ! cria Julien. 

— Merci, dit Rouget en riant et en prenant les 
bouteilles. Le rôti est servi : suivez-moi et faites 
comme moi. 

Le braconnier avait réfléchi qu'il n'y avait plus 
moyen de reculer : que sa retraite étant connue de 
Julien, il fallait désormais se fier à lui et la bien 
traiter. Ce raisonnement lui rendit sa bonne 
humeur, et ce fut en chantant qu'il s'élança sur la 
moussa et gagna le buisson. 

Les deux amis, stupéfaits, étaient restés sur la 
rive. 

— Venez donc vite, leur cria Rouget. 
-- Mais tu sais bien qu'on enfonce, répondit 

Julien. 
— Courez comme moi, et vous n'enfoncerez pas. 

Prenez deux bâtons pour vous soutenir à droite et 
gauche. Avec cela, il n'y a pas de danger. 

Eugène, le premier, se risqua. Il mit bien un 
peu les pieds dans l'eau, mais il parvint assez 
rapidement jusqu'au chêne. Julien fit plus de 
façons. Il craignait un piège. Rouget alla le cher-
cher, lui donna deux bâton9, le soutint dans sa 
eourse et parvint, non sans peiue, à le faire entrer 
dans le buisson. 

— Chien de métier 1 grognait Julien. 
— C'est pourtant celui que je fais depuis long-

temps, dit Rouget. 
— Les gendarmes ne viendront pas te chercher 

là de sitôt, reprit le Potard. 

— Ils ont cependant failli me prendre il y a 

quelques jours, répondit Louis. 
Et il raconta à ses amis l'épisode qnenos lecteurs 

connaissent. La mésaventure de Moreau et de 
Justin amusa beaucoup les deux braconniers. 

Tout en devisant, Rouget préparait le dîner. H 
enleva uno grosse pierre disposée au pied u 

chêne, et qui recouvrait une espèce de fourneau 
fait avec des cailloux. Au fond, sur la braise, 
reposaient un lèvre et deux lapins, "cuits à point. 

Louis relira ce beau rôti et le disposa sur une 
serviette qu'il avait apportée de chei lui. Apre» 
quoi, le pain fut coupé, et les trois amis s'assiren 
en rond, Rouget adossé au tronc du chêne et sa 

camarades à demi cachés, en face de lui, 6°8S 

broussailles. ,fl 
Nous n'entreprendrons point de retracer pa^ 

menu les conversations joyeuses des trois a ^ 
tiers. Après quelques gorgées de vin, le PoJar ^ 
mit en gaieté, et raconta quantité d'histoires^ 

chasse plus extraordinaires les unes que les au^-
Rouget, qui savait à quoi s'en tenir s«r les ^ 

vagantes aventures qu'inventait son ami, ^ 

semblant de l'écouUr aveo attention ; Julien 

savait que penser ot prolestait timidement. ^ 

Après le rôti, vinrent les pommes de terra, ^ 

après celles-ci, le dessert, qui se corapa»*
1 

belles pommos de rainette grisa. 

(A suivre.) CH. SMt-m^ 



A
u moment de la Révolution de 1848, M, 

Coulon était à Lyon. Il fut pris par les in-

rg
és qui le chargèrent d'aller porter des 

propositions aux troupes régulières. Mais 
avant son départ, il dut donner sa parole 
d'honneur qu'il reviendrait se reconstituer 
prisonnier dans le cas où sa mission ne 
réussirait pas. Ce qui eut lieu en effet. Le 

général tenta tous les moyens pour l'empê-
cher do retourner. Rien n'y ût. M. Coulon 
voulut rester fidèle à une parole donnée 
même à des geus en révolte contre la société. 

[Journal de Maine-et-Loire.] 

POITIERS. 

Mardi soir, M. Brunet, Alphonse, voya-
geur, originaire de Nantes, a été assailli, 

dans les environs de la place du Lycée, par 
des individus qui l'onl frappé et lui ont dé-
chiré ses vêtements. 

M, Brunet s'est réfugié chez M. Deva-

renne, cordonnier, qui a prévenu la police. 

Nous lisons dans le Journal de l'Ouest : 

a On nous assure qu'il est de tradition 
que la préteciure se fasse adresser des rap-
ports de tous les cercles. 

» Eh bienl cette tradition est ridicule et 
on ferait bien d'y renoncer. 

» Quand des hommes honorables se ren-
contrent dans un cercle — Cercle Universi-

taire, Cerele du Commerce, Cercle Boncenne ou 
autre, la police n'a pas plus à se préoccuper 
de ce qu'ils font ou disent que de ce qui se 
passe dans leur propre domicile. Ces mes-
sieurs, là, sont chez eux. 

» Et comme la police ne reçoit pas de 
renseignements directement des cercles, que 
ces rapports se font sur des commérages de 
dixième ordre, on peut juger de la sûreté 
des documents sur lesquels s'appuie l'admi-
nistration pour étiqueter les cercles sous 
les vocables : réactionnaire, clérical, radi-
cal, etc. » 

NANTES. 

On lit dans le Progrès militaire : 

« Cette fois, c'est par Nantes que la ma-
rine expédie des mulets au Tonkin. Elle en 
prend 70 au 14e escadron du train. 

» Nous ne cesserons de nous élever contre 
des procédés administratifs qui constituent 
une véritable dilapidation des deniers pu-
blics. Des mulets du Poitou, comme ceux 
que le train des équipages livre à la marine, 
coûteront, rendus au Tonkin, avec le déchet 
des pertes en mer, dans les environs de 
4,000 fr. pièce. 

1 » A ce prix, un service de transport, bien 
organisé, embaucherait des centaines de 
coolies et achèterait au Cambodge un gros 
troupeau d'excellents petits bœufs trotteurs 
dont les services sont inappréciables dans 
les pays de rizières pour le transport des 
munitions et des vivres. » 

LE JOURNAL « LA BABILLARDS » 

Le tribunal correctionnel de Rennes, dans 
une de ses dernières audiences, a eu à sta-
tuer sur la plainte déposée par les époux 
M..., aubergistes à Rennes, qui se plai-

gnaient d'avoir été diffamés dans un article 
anonyme publié par ce journal, d'une litté-
rature spéciale bien connue. 

Le tribunal, accueillant la demande des 
époux M..., a condamné le sieur Héroguer, 
gérant du journal la Babillarde, à la peine 
de 50 fr. d'amende et à 4 00 fr. de dom-
mages-intérêts à payer à la partie plai-
gnante. 

Ministère public, M. Le Carpentier, subs-
titut du procureur de la République. 

Plaidant, M° Hamnrd, avocat des époux 
M... 

Le débat a fait connaître ce détail intéres-
sant de la loi, c'est que les vendeurs et dis-
tributeurs d'un journal peuvent être pour-
suivis, tout comme l'auteur de l'article ou 
le gérant du journal dans lequel a paru l'ar-
ticle injurieux ou diffamatoire, et être punis 
des mêmes peines. [Journal de Rennes.) 

Théâtre de Saumur. 

C'est ce soir vendredi que M"e Jeanne 

Grenier, la charmante diva de la Renais-

sance, à Paris, donnera sur notre scène une 

représentation des Premières Armes de Riche-
lieu. 

M110 Jeanne Granier va paraître dans le 

joli rôle de Richelieu, qu'elle a interprété 

avec tant de charme au théâtre du Gym-

Dase. A côté d'elle, la joyeuse Marie Kolb 

jouera le rôle de M"0 Patin. Puis M"0 Jeanne 

Granier se montrera dans le rôle d'Indiana 

de la petite pièce de Bayard et Dumanoir. 

Les artistes de la troupe Jeanne Granier, 

organisée par M. Emile Simon, viennent 

d'obtenir dans leur grando tournée le plus 

brillant succès.Voilà des interprètes qui ont 
bien dû s'identifier avec leurs rôles. 

Ainsi, c'est vers le 15 octobre que M.Si-

mon faisait répéter, au théâtre Beaumarchais, 

le spectacle de la tournée Jeanne Granier, 

c'est-à-dire les Premières Armes et Indiana. 

Voici quel a été l'itinéraire de la tour-
née : 

Les 24,22, 23 et 24 octobre, à Bruxelles, 

au théâtre Molière; le 25, à Anvers; le 26, 

à Louvain; le 28, à Gand; le 29, à Liège; 

le 30, à La Haye ; le 3t, à Amsterdam. 

La troupe s'est rendue ensuite, au com-

mencement de novembre, en Alsace-Lor-

raine: Strasbourg, Metz, Mulhouse; puis, 

de Nancy, elle s'est dirigée vers le Midi de la 

France, et de là dans l'Ouest, où elle vient 

déjà de se faire applaudir sur plusieurs 
grandes scènes. 

Association artistique d'Angers 

Dimanche 4 4 décembre, à 4 h. 1/2. 

GRAND CONCERT EXTRAORDINAIRE, 
avec le concours de MM. YSAYE, violo-
niste; BLUMER, pianiste. 

i° Ouverture de Freischutz. Weber. 
2* Concerto en sol mineur, pour piano, avec ac-

compagnement d'orchestre. C. Saint-Saëns. I An-
dante soslenuto. H Allegro scherzando. III Presto. 
Le solo par M. Blumer. 

3* Entr'acte de la Colombe. Gounod. 
4° Concerto pour le violon, avec accompagnement 

d'orchestre. Mendelssohn. Allegro molto appassio-

nalo. Aadaule. Allegro molto vivace. Le solo par 

M. Ysaye. . „ 
5° Morceaux de piano. A Bourrée. S. Bach, a 

Etudes. Henselt. C Yalse-Caprice. Raff. Par M. 
Blumer. 

6° Fantaisie sur Faust, pour violon, avec accom-
pagnement d'orchestre. Wieniawski audition). 
Le solo par M. Ysaye. 

7° Sonate en sol, pour piano et violon. Rubins-
lein (1" audition). Exécutée par MM. Blumer et 
Ysaye. 

8° Marche des Fiançailles de Lohengnn. Wa-
gner. 

Nous recommandons particulièrement les 

petits Pois et, les Haricots verts vendus, à 

l'ÉPICERIE CENTRALE, 0,95 la grande 
boîte d'un litre . pouvant être servis pour 
6 personnes. — Ils sont, par la modicité de 
leur prix et leur qualité supérieure , mis à 

la portée de tous. 

■»„P, fRii'o, «les honneur», 4M «ftftfàSSJ'' 

Théâtre de Saumur 

TOURNÉES ARTISTIQUES DE FRANCE (12
8 année) 

E. SIMON, directeur. 

FENDRED112 décembre, 

Une seule représentation donnée par 

Ml,e Jeanne GRAMER 
Du théâtre de la Renaissance 

ot ]LVL»<> IVIar-io KOLB 

de l'Odéon. 

LES PREMIÈRES ARMES 
DE RICHELIEU 

Comédie en 2 actes, mêlée de chant, 
de Bayard et Dumanoir. 

M"8 Jeanne GRANIER jouera le rôle de Richelieu; 
Mlle Marie KOLB jouera celui de MM Patin. 

Distribution : 
Richelieu M"9' J. Granier. 
Mme Palin 
La duchesse de Noaiiles. 
Diane de Noaiiles 
M'i'deNocé 
Matignon 
Le baron de Bellechasse. 
Dubois 
Merlac 

Marie Kolb. 
Vallière. 
Kerwich. 
Pierremont. 
Dacheux. 
C.Lécuyer. 
Dherbilly. 
Victorin. 

INDIANA ET GHARLEMAGNE 
Vaudeville en 1 acte, mêlé de chant, 

de Bayard et Dumanoir. 

M11' Jeanne GRANIER remplira le rôle tflndiana, 
et M. Dacheux celui de Charlemagne. 

Un Mari qui pleure 
Vaudeville en 1 acte, de M. Jules Prével. 

Jouée par MM. Dherbilly, C. Lécuyer, M11" Pier-
remont et Kerwich. 

Ordre. — 1° Un Mari qui pleure. 2° Les premiè-
res Armes de Richelieu. 3° Indiana et Charlemagne, 

Bureaux, 7 h. 12/; rideau, 8 h. »/». 
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LOTERIE DES ARTS DÉCORATIFS 

TIRAGE COMPLÉMENTAIRE 

51 DÉCEMBRE 1884. 
Un gros lot de 500,000 francs. 

1 gros lot de 10,000 fr. 

25 lois de 1,000 fr. 

80 lots de 500 fr. 

1 gros lot de 100,000 fr. 

1 gros lot de 50,000 fr. 

2 gros lots de 25,000 fr. 

Au TOTAL 106 LOTS FORMANT 770,000 francs i 
payables en argent à la Banque de France. 

Avis IMPORTANT.—Tous les billets vendus depuis 
le commencement de l'émission participeront à ce 
tirage au même titre que les 2,003,028 billets non 
placés lors du présent tirage. 

Le billet: UN franc. — En vente chez tous les 
marchands de tabac. - On peut se les procurer 
directement par lettre adressée à M. H. AVENEL;' 

directeur de la Loterie, au Palais de l'Industrie, 
Champs-Elysées, Paris. 

18 DECEMBRE 
Grand Tirage de la 

LOTERIE TUNISIENNE 
DEFINITIF et IRREVOCABLE 

gn (Million de francs 
DES LOTS 

PAYABLES EN ARGENT A LA BANQUE DE FRANCE 

Prix du Billet : TJN Franc. _ 
DANS TOUS LES BUREAUX DE TABAC 

ET AU SikoE DU COMITÉ A PAUIS, 13, Bue 
Grange-Batelière, en adressant espèces, 
chèques ou mandat-poste à St. E. DE'l'BE, 
Secrétaire Général. 

Nantes (Loire-Infèrieure), 21 novembre 1882. 
Etant d'une constitution anémique et ayant eu 

bien des fois l'occasion d'employer le FER BRA-

VAIS, j'ài trouvé jusqu'à présent qu'il m'avait tou-
jours procuré le plus grand soulagement. Ma pro-
vision étant épuisée, je vous prie de m'envoyor six 
flacons. L. PERRIN. 

Dans toutes les pharmacies. — Exiger la signa-
ture R. BRAVAIS, imprimée en rouge. 

COMBIEN DE MAUX DONT ON IGNORE LA CAUSE ! 

Nous souffrons de partout le corps, les idées sont 
noires, nous sommes découragés, l'appétit est ca-
pricieux, le sommeil n'apporte pa3 le repos, les 
yeux perdent leur éclat, la peau son velouté ! Un 
traitement succède à l'autre sans que nous en 
soyons soulagés. Ecartez la cause, la guérisoo s'en 
suivra. La Tisane Américaine des Shakers et les 
Pilules des Shakers, en rétablissant les fonctions 
de l'estomac, le ramène à son état normal; le sang 
se purifie ; le foie secrète régulièrement ; la vue, 
les solles deviennent normales; la vigueur revient 
avec la santé. Prix : 4 fr. 50 la bouteille. La bro-
chure explicative se distribue gratis dans toutes les 
bonnes pharmacies ou au dépôt, pharmacie Ernoul, 
à Saumur. Dépôt principal, pharmacie Fanyau, 
Lille. 

TUMEUR, FISTULE 
Polypes, Kystes, Chancres,UIcères, Affections de /a Matr/c* 

HÉMORRHOIDE, CAISTCER 
Maladies considérées comme incurables par ïes pins 
célèbres médecins. Guérison certaine, sans opération, 
par la MÉTHODE du DrABER, spécialiste, professeur libr©

t 
Paris, 18, rue Cadet. 20 ans d'études spéciales. Retraitement 
soulage immédiatement et est peu coûteux. BROCHURE 

envoyée franco. Consultation Midi & 5h.(lrat(//t parCorrap**» 

rflÇ flDFRfiÇ M lîllU médecins spéciaux , 
hh\$ IllMEift iMllUll des hôpitaux de Paria 
« obtiennent mille guérisons par an, terme moyen. » 
— Maladies de la peau et du cuir chevelu, teignes, 
dartres, démangeaisons, chute des cheveux, etc. Le 
docteur M. Mahon fait sa visite à l'hôpital d'Angers 
le dernier Dimanche /e chaque mois, et il reçoit 
le même jour les malades particuliers à l'Hôtel 
d'Anjou, à Angers, de midi a trois heures. Dépôt 
à Saumur, à la pharmacie GABLIN. — Consulta-
tions à Paris, rue de Rivoli, 30. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 

45 Feuilleton de l'Écho Saumurols. 

XVIII 

Nous voyageâmes d'une traite de Londres à Pa-

ris ; de Paris à Lannion. A Lansion nous prîmes le 

courrier de Perros. A Perros pas d'omnibus, de 

cabriolet, de chevaux quelconques à louer. Nous 

continuâmes la route à pied. La nuit tombait 

Quand nous atteignîmes les hauteurs de la Clarté. 

— Voici Langadec, dis-je au comte. 

Je lui montrai à droite du cimetière une masse 

sombre, qui se dessinait vigoureusement dans l'obs-

curité. Une lumière brillait au travers des carreaux 

encadrés de lierre et de pervenche, éclairant l'in-

térieur de la ferme. Nous nous glissâmos vers la 

fenêtre, quasi au ras du sol. Nous vîmes ma mère 

assise au coin du feu ; elle tricotait un bas de laine. 

Ma mère n'était ni vieille, ni changée. Le contente-

^«ût et la quiétude de conscience adoucissaient les 

PU» de sa bouche rigide du temps que Simone en-
courageait son penchant avaricieux. 

En face d'elle, Marielle lui lisait la Vie des Saints. 

Un des bras de la jeune fille entourait le gros livre 

Religieux, posé sur la table, et que ses doigts feuille-

taient distraitement, tandis que l'autre , accou-

dé, soutenait le menton appuyé dans la paume 

de sa petite main. Marielle était tête nue, sans 

coiffe. Ses cheveux blonds dénoués déroulaient 

leurs flots abondants sur l'épaule à demi-nue, hors 

de la grossière chemise de chanvre, et se tordaient 

en serpent d'or, ondulant de sa poitrine jusque sur 

ses genoux. Le courant d'air qui traversait la pièce 

jouait avec les boucles soyeuses, qu'il ramenait ca-

resser les joues et le front. D'un léger mouvement 

de tête et de col, qui l'obligeait d'ouvrir tout 

grands ses beaux yeux en souriant de la bouche, et 

de détourner son visage du livre pour l'incliner de 

notre côté, elle les renvoyait en arrière, puis, dé-

gagée, les longues franges do ses cils s'abaissaient, 

ses yeux se reportaieut sur son livre et elle repre-

nait sa leclure interrompue. Le murmure de sa 

voix douce chantait dans le silence. 

Le comte fasciné la contemplait, retenant son 

souffle, ne respirant plus. Inquiet de l'iBQpression 

que ce déshabillé de campagne avait produit, je lui 

dis à l'oreille : 

— Monsieur le comte, est-ce là votre enfant ? 

Vous hésiterez peut-être à la reconnaître sous ces 

pauvres vêtements. Nous l'avons surprise en désha-

billé de travail. Il eût mieux valu la prévenir; elle 

se serait parée de ses atours du dimanche et à son 

avantage ; elle eût ressemblé bien plus au portrait 

qu'a ptiot d'elle le vicaire de Perros. 

— C'est ma fille, murmura le comte. Nélia, 

traits pour traits. Sa mère avait cotte ondoyante 

chevelure, celte voix qui chante, cette pose molle et 

calme, cette taille svelte, un peu frêle. Mais le nom 

de Méa est écrit aussi sur ce visage. L'Italie a dia-

mauté les prunelles, arqué la bouche, tracé nette-

ment la ligne aère des sourcils et imprimé aux li-

gnes pures et aux contours exquis du galbe la fer-

meté méridionale, sans laquelle le type anglais, 

beaulé d'ange efféminé d'une mièvrerie adorable, 

laisse froid. Tout en elle me crie :— Je suis ta fille, 

une Ferruchi, une Rimsell ! Pauvre enfant ! Ma Ma-

rielle! Comme tu es belle! Comme je t'aime, et 

vais te faire oublier ces années de misères et de 

souffrances... Ah!... 

Une branche de lierre que la manche du comte 

avait frôlée, rebondit dans le carreau, attirant sur 

la fenêtre l'attention des femmes. 

— Miséricorde ! s'écria ma mère, des gens dans 

la cour ! ils ne frappent pas; ce ne peut être que 

des mendiants qui n'osent solliciter la charité : 

coupe-leur du pain, Marielle ; et s'ils te demandent 

asile pour cette nuit, conduis-les à la grange, ils y 

coucheront sur le foin et la paille que Yaumi a des-

cendus aux bêtes à ce tantôt. 

— Oui, mère, dit Marielle. 

Elle ferma son livre, fut à la huche, prit la mi-

che, la coupa en deux, prit une moitié et vint à la 
porte. 

Le comte était près du seuil. Il tendit la main. 

Marielle lui donna le pain et lui dit en breton : 

« Priez pour nos parents morts, nos amis dans la 

peine et le retour du fils de la maison. 

— Dieu exauce la prière des mendiants, renier» 

ciai-je, le fils de la maison est de retour. 

D'un bond joyeux, elle sauta le pas du seuil et se 
suspendit à mon cou, en criant à ma mère qui lui 
demandait qui était là : 

-- Maman Madeleine, c'est Olivier ! Olivier le 
déserteur ! Accourez, accourez ; nous allons fêter 
l'enfant prodigue. 

Puis, honteuse de sen emportement de joie, elle 
se retira vivement de moi, laissant ma mère m'em-
brasser, me bénir et m'entraîner dans l'intérieur 
de la pièce. 

— Entrez, Monsieur, dit-elle au comte que je lui 
masquais. Ne restez pas dehors exposé à la brume 
du soir, entrez vous reposer. 

Le comte entra. La maigre flamme de la chan-
delle 1 éclairait en plein. Ce beau Monsieur à la 
ferme étonna Marielle. EtU lui présenta une chaise, 
1 invita à s asseoir. Le comte ne s'assit point Son 
regard étincelant enveloppait sa fille qui, saisie do 
la fixité pénétrante de ce regard, en fuyait la ren-
contre et se reculait de lui. 

Comme elle se détournait : 

— Marielle ! fit le comte. 

• A^u S°.B ,de c,elle voix' elle tressaillit de la tête aux 
pieds et s'arrêta brusquement. 
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— Souviens-toi l 

— Me souvenir, dit-elle, me souvenir t 

(A suivre.) AUGUSTA COUPEY. 



Étude de M'TAUGOURDEAU, notaire 
à Montreuil-Bellay. 

M, €EDER 
DE SUITE 

Pour cause de changement de position, 

UN 

MAGASIN DE MERCERIE 
Bonneterie, Chaussures el Confections, 

Parfaitement achalandé, 

Situé dans un chef-lieu du canton de 

l'arrondissement de Saumur. 

On vendrait également la maison 

où s'exploite le fonds de commerce, 

au gré du cessionnaire. 

Facilités de paiement. 

S'adresser audit M" TAUGOURDEAU, 

notaire. (875) 

Etude de M" LEGOMPTE, notaire 

à Brézé. 

Élude de M* SOUDÉE, avoué à Angers, 

13, rue Desjardins. 

A YENDR 
PAR ADJUDICATION, 

Qui aura lieu à Brezé, en l'élude et par 

le ministère de M* LECOMPTE, 

Le dimanche il décembre 
1884, a midi, 

LES 

IlllIfilIBLES 
Ci-après désignés, 

Appartenant aux époux FLORISSON-

GUIBERT, négociants à Nantes. 

I. — Commune de Saumur. 

33 ares de pré, dans la prairie du 

Bourg, joignant au nord M. Sauzay et 

autres, au midi M. Ghasle. 

II. —; Commune de Distré. 

11 ares70contiares de prénommés 

le pré du Marteau, prairie de Munet ; 

25 ares de pré, dans la prairie de 

la Roche. 

IIL — Commune de Saint-Just-

sur-LHvti 

22 ares de pré , aux Sept-Jeux, 

prairie de Mollay. 

IV.— Et environ 5 hectares 43 ares 

de terres, vignes et bois, en 11 par-

celles, sur les communes de Chacé, 

Dampierre, Souzay, Artannes, Saint-

Cyr et Brézé. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments et pour traiter, avant l'adjudi-

cation, soit à M. PIERRE CATAULT 

dit REMY. expert à Saint-Cyr, soit 

audit M» LECOMPTE, notaire, dépo-

sitaire des titres de propriété et du 

cahier des charges. (928) 

SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 

A î(i barre du Tribunal de première 

instance d'Angers, rue Pocquet-de-

Livonnière, 

Le vendredi 1G janvier 1885, 
a midi, 

En deux lots, 

i° uw YASTiî mm 
Avec Bâtiments d'exploitation, 

Sis à Angers, boulevard du Château, 

n" 4, et rue Traversière ; 

Sur la mise à prix de vingt mille 

francs, ci 20,000 fr. 

2° MAISON de Campagne 
Avec Servitudes, Jardin & Verger, 

Sise à la lîoche-d'Erigné, commune de 

Mûrs (Maine-et-Loire); 

Sur la mise à prix de cinq cents 

francs, ci 500 fr. 

Outre les frais et charges. 

Pour tous renseignements, s'adres-

ser audit M0
 SOODÉE et à Me

 BONIN, 

avoués. 

Pour insertion sommaire, 

Signé: SOUDÉE. 

BRANCHES D'ËTAliSSES 
Essence de saules., fresnes 

et ormeaux 

Dans la prairie de Presle, à Saint-

Ililaire-Saint-Florent. 

S'adresser à M. BOTJVET-LADTJBAT, 

au château de Moc-Baril. (459) 

M. RENÉ ROUSSEAU a l'honneur 

d'informer sa nombreuse clientèle 

qu'il a, comme par le passé,des cidres 

nouveaux et des poires de toute pre-

mière qualité. Il tiendra également les 

vins blancs et rouges du pays. 

Magasins PICHAT , place du Roi-

René. (831) 

,wass 

L'Usine à Gaz de Sau-
mur se charge de taire toutes 

installations et fournitures d'ap-

pareils d'éclairage et de chauffage 

par le gaz, moyennant une loca-

tion mensuelle, variant de 0 fr. 

25 à 2 fr., suivant l'importance 

des objets loués, non compris le 

compteur. (732) 

Retardataires ! 
Les grands magasins 

d'Optique, situés place de 
la Bilange , continuent 
leur vente quelques jours 
encore. 

Tous les matins, de 
9 heures à 11 heures, 
Consultât003 gratuites pour 
la vue. 

LUNDI 15 COURANT 

CLOTURE DÉFINITIVE 

A VENDEE 
A L'AMIABLE 

1 MâiSil 
Au hameau de Riou, près Samur, 

Avec remise, écurie et jardin planté 

d'arbres fruitiers. 

S'adresser, pour traiter, à Me
 GAU-

TIER, notaire à Saumur. (876) 

Pour la Saint-Jean 1885, 

LE MAGASIN 
Occupé actuellement par M. MOURAUX, 

Grande-Rue, n° 1. 

S'adresser chez M. LARDÉ , dans 

la même maison. (611) 

BEAU JARDIN 
Maisonnette et onze ares 

Enclos de murs, 

Rue de l'Abattoir, 
Dépendant de la succession de 

M. Noël GIRARD. 

S'adresser à M» BRAC, notaire. 

Un JARDIN, situé sur la roule de 

Saint-Lambert, avec une MAISON , 

contenant deux chambres et un 
hangar. 

S'adresser à M
MT veuve NANCEUX. 

UN HOMME DE CONFIANCE de-

mande à se placer, comme homme 

de peine ou pour la service d'une 
maison. 

S'adresser quai de Limoges, 57. 

LA MAISON 

20, rue de Lorraine, Saumur, 

A l'honueur de prévenir MM. les 

Entrepreneurs de charpente, menui-

serie, couvertures, etc., qu'elle tient 

à leur disposition les bois 

mn\ DU BORD 
Débité de toutes dimensions 

Spécialité do parquets Sapin du 

Nord, en tous genres. 

Prix très-moflérés. 

9 , rue Courcouronne , 9, 

A SAUMUR 

M. DELPHIN GASPY, représentant de 

commerce, fait savoir qu'il se charge 

d'expertise, comptabilité, de rendre a 

domicile sur la place de Saumur et ses 

environs, à six lieues à la ronde, im-

primés, catalogues, prospectus, récla-

mes, factures, quittances, lettres de 

faire part de mariages et de décès, et 

de toutes espèces d'informations. 

Trois jours par semaine sonl réservés 

pour les environs. 

AUX ÉLÉGANTS 

43, rue du Portail-Louis, 43. 

Lun maison se charge des 

RÉPARATIONS. 

Ancienne Maison Bonlemps-Rochat 

ROLLAND FRÈRES , Suce" 
5, Rue d'Orléans. 

On demande un apçvcntl pour 

la QUINCAILLERIE. (919) 

Une BELLE JUMENT re-

taille 1 mètre 56, pren
an

î f"36
 ' 

au mois de mai.
 1 cm

1 «"» 

Bonne occasion. 

S'adresser à M. BALMK « • 

Limoges, 14, Saumur.™' 

A VENDRE 
TKJ'SWT ~?»«_;i—^j-^,-^ 

5 ans, 

S'attelant et se montant bien. 

S'adresser chez M. SAINTO» r„ 

LON, quai de Limoges {SS)' 

UNE JUMENT 
4 ans 1/2, demi sang, l

 52 

S'adresser a M. PICHON Levée 
nioo nràu c....... i_i.cvue-Neuve, près Saumur 

(918) 

A VENDRE 

JUMENT DE SELLE 
Pur sang, 6 ans. 

S'adresser au bureau du journal. 

A VENDRE 
Avec garantie, 

DEUX GRANDS CARROSSIERS 
Anglais, six ans. 

S'adresser à M. RAIHBAULT 40 
rue de la Fidélité. 

FUMIER 

ON DEMANDE à acheter le fumier 
de 3 ou 4 chevaux à l'année. 

S'adresser au bureau du journal. 

UN HOMME marié demande un 
emploi. 

S'adresser au bureau du journal. 

Crédit à tout le Monde 
PAR 

L'EPARGNE POPULAIRE 
Maison de Vente à Crédit par Abonnement 

ADMINISTRATION ET MAGASINS 

3 e( 5, Rue Plantagenet. — DEPOT, 4, Place Cupif, 

ANGERS 

SUCCURSALE, 87, ru© d'ORLÉANS, 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DIS LA BOURSE DE PARIS DU 11 DÉCEMBRE 1884. 

Valeurs au comptant 

3 % 
8 7„ amortissable 

3 o/
0
 _ (nouveau) . 

* V- % , . . 

4 l/a % (nouveau) .... 

Obligations du Trésor. , . 

Banque de France. . , . . 

Société Générale 

Comptoir d'escompte . . . , 
Crédit Lyonnais 

Crédit Foncier, act. 500 fr. 

Crédit mobilier 

Clôture 

préct0 

79 20 
81 i 

i- t 

104 L 

108 75 
512 • 

5170 i 

452 50 

960 » 

527 50 

1332 50 

250 

Dernier 

cours. 

7 9 10 
80 75 
> • 

103 90 

108 55 

510 60 
5170 

455 

960 

525 

1327 50 

252 50 

Valeurs an comptant Clôtur 

préc1' 
Dernier 

cours. 

771 25 773 75 • fi 
Paris-Lyon-Méditerranée. . . 1240 » 1232 50 i fi 

117 7 50 

1665 * 

1185 t 
1660 » 

t « 
t t 

1320 .. 1317 5(1 » » 

838 15 838 75 • t 
Compagnie parisienne du Gaz. 1527 50 1520 » » » 

1890 « 1882 50 t » 
C. gén. Transatlantique. . . . 505 i 502 50 l P 

Valenrs an comptantl
 pré

l
c
T 

OBLIGATIONS. 

Ville de Paris, oblig. 1855-1860 

— 1865, 4 •/„. . . 
— 1869, 3 %. , , 

— 1871, 8 %. . , 

— 1875, 4 7„. . , 

— 1876, 4 7„. . 

Bons de liquida Ville de Paris 

Obligations communales 1879. 

Obligat. foncières 1879 3 % 

Obligat. foncières 1883 3 % 

Dernier 
cours. 

514 50 513 > 

518 50 518 t 

406 75 408 fi 
399 50 400 i 
512 i 511 50 
510 50 512 ■i 

522 i 521 1 
446 447 50 
444 75 445 t 
359 50 359 50 

Valenrs an comptant)
 pr

é
C
é' 

Gaz parisien 
Est 

Midi 

Nord 
Orléans 

Ouest . ■ 

Parls-Lyon-Méditcrranée. 
Paris-Bourbonnais . . . . 

Canal de Suez. ...... 

Clotur" Dernier 

précét" cours. 

526 50 526 50 » > 

371 50 872 S » i 
981 i 380 50 1) 0 
390 50 393 t D ù 

382 fi 362 25 t • 

380 i 380 » 1 • 
382 » 383 15 » » 

380 « 384 » » » 

567 i 565 i 

m&mm mm ®&®vmm 
Ligne d'Orléans 

DÉFARTS DE S&UMDR VERS ANGEBS, 

heures 8 minutes du matin, 
55 

13 
25 
32 

15 

36 

matin 

matin, 

soir. 

DÉPARTS DE SAUMUR 
3 heures 26 minutes du matin 

21 
37 
48 
4* 

4 
24 

soir, 

Le train partant d'Angers à 5 li 
Saumur à 6 heures 56 ; à Tours à 

express-poste, 

i'arrête à la Possonnière) 

omnibus-mijte. 

express, 
omnibus. 

(s'arrête à Angers). 

VERS TOURS. 
. direct-mixte, 

omnibus, 
express. 

omnibus-miite. 

omnibus (s'ar. à Toun) 
eiprcss-poste. 

eures 35 du soir arrive à 
9 heures. 

Ligne de l'Etat (Service depuis le i9 Mai 1884) 

SAUMUR - MONTREUIL-BELLAY 

Saumur (départ) 
Chacé-Yarrains . 
Brézé, Saint-Cyr-en-Bourg . . . 

Montreuil-Bellay. . . (arrivée) 

Mixte Omn. Omn. Omn. Mixte Mixte 
matin. malin. matin . soir. soir. soir. 

6 05 7 24 9 » 1 15 3 45 7 50 
6 15 7 32 9 08 1 24 4 03 8 D 
6 23 7 39 9 15 1 32 4 19 8 08 
6 39 7 52 9 28 1 46 4 37 8 24 

MONTREUIL-BELLAY — SAUMUR 

Montreuil-Bellay . . . (départ) 

Brézé, Saint-Cyr-en-Bourg. . . 
Chacé-Varrains. . . . . . 

Saumur (arrivée) 

Omni. Mixte Mixte Omn. Mixte 

matin. matin. matin. soir. soir. 

6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 

7 04 10 10 2 08 5 20 8 46 

7 12 10 26 S 16 5 28 8 54 

7 23 10 39 2 28 5 40 9 06 

soir. 

11 16 

» • 

» » 

11 39 

MONTREUIL - POITIERS POITIERS - » SAUMUR et MONTREUIL à THOUARS THOUARS et MONTREUIL à SAUMUR venant d'Angers. allant à 

Mixte Omni. Omni Mixte Mixte Omni. Mixte Mixte Omni, Mixte Omn. Omn. Mixte Omn. matin. matin soir soir. soir. matin . matin. soir. soir. soir. matin. soir. soir. matin 

Saumur. (départ) Thouars (départ) 
Montreui! 7 t 1 55 8 35 Poitiers . 5 50 6 05 7 24 1 15 3 45 7 50 5 40 8 58 1 67 4 20 7 45 Loudun . 8 20 2 51 9 55 Neuville . 6 28 Montreuil-Bellay 6 53 7 55 2 2 4 50 8 41 Brion-s-Thouet 5 58 9 10 1 19 4 30 7 57 Arçay. . 8 34 3 4 10 14 Mirebeau. 6 55 Lernay . . . 7 02 » fit 2 11 r i 8 51 Lernay . . , 6 07 9 18 • « 4 37 » » Mircbcau 9 27 3 54 11 2 Arçay. . 7 50 Brion-s.-Thouet 7 14 8 09 2 19 5 4 8 59 Montreuil-Bellay 6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 Neuville . 9 57 4 24 11 27 Loudun. 8 42 Thouars (arrivée) 7 29 8 22 2 32 5 19 9 16 Saumur (arrivée) 7 23 10 39 2 28 5 40 9 06 Poitiers . 10 32 4 56 12 1 Montreuil 9 24 

Omn. 

soir. 

12 50 
1 28 

1 51 
2 52 

3 30 

4 31 

Omn. 

soir. 

G 10 
7 08 

1 56 

9 i» 

10 28 

U _J 

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet. 

U6Hl-de-$Ulè de Samur-, 1,8 
U BAISS 4 

Certifié par Fimprimtur toussigné. 


